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1 . La Conf~rence des ministres africains du tourisme a ~t~ ~tablie par la 
r~solution 567 (XXI) de la Conf~rence des ministres de la CEA a sa treizi~e r~union 
tenue a Yaound~ (R~publique de Cameroun) en avril 1986 et a tenu sa premi~re r~union 
a Kinshasa (Zaire) du 18 au 22 novembre 1987. 

2. Trente et une d~l~gations dont la moiti~ conduite par les ministres de tutelle 
repr~sentaient les Etats membres tandis que 11 d~l~gations avaient repr~sent~ 

diveraes organisations et institutions internationales et associations de 
p~ofe6sionnels du tourisme, ce qui cOD'stitue, en mati~re de r4union sur Ie tourisme 
4fr1cain, un record. 

3. 6i la Conf~rence de Niamey en 1984 a pennis la mise en place des premiers 
m4canismes de coo~ration intra-africaine en mati~re de tourisme et en particulier 
la mise en place de la Conf~rence des ministres africains du tourisme, la premi~re 
r~union, a Kinshasa, c1.e la Conf~rence des ministres africains du tourisme ~tait, 
quant a elle; structur~e autour des trois th~es principaux suivants , 

a) La 
touristiques 

promotion conjointe du tourisme africain et la cr~ation de -'circuits 
inter-Etatsl 

b) La formation professionnelle et la 
le d~veloppement des ressources humaines pour les 

coo~ration 

professions 
inter-africaine 

du tourisme: 
pour 

c) La gestion h8teli&re et les activit~s des soci~t~s transnationales de 
gestion h8teli~re en Afrique. 

4. En mati~re de promotion conjointe du tourisme et de cr~ation des circuits 
touristiques inter-Etats qui constitue une des activit~s majeures de la coo~ration 
intra-africaine, les participants ont d'abord analys~ la situation qui pr~vaut 

actuellement, ensuite esquiss~ des solutions appropri~es et, enfin, d~cid~ , 

a) La cr~ation d' une Foire africaine du tourisme a organiser tous les deux 
ans en Afrique comme forum et devant servir de vitrine pour Ie tourisme africain: 

b) La proclamation de 1 'ann~e 1989 "ANNEE DU TOURIS/-IE AFRICAIN"1 

c) La cr~ation de l'Association africaine du tourisme comme instrument 
de la promotion du tourisme africain et de concertation entre professionnels du 
tourisme: 

d) La renforcement de la coo~ration entre la CEA et les organisations 
intergouvernementales de coo~ration et d'int~gration afrIcaines. 
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5. En matit!,re de formation, l'accent a ete Mis sur la necessite de renforcer 
la cooperation entre Etats africains, de donner la priorite aux projets de 
rehabili tation des res sources humaines existantes, la mise en place de systemes 
de formation mobilisant les ressources disponibles en Afrique. Le pro jet 
"formation" elabore par la CRA et Ie BIT a ete adopte. II a egalement ete demande 
A la CRA de publier de fa~on systematique Ie repertoire des moyens de formation 
en Afrique, de coordonner et de diffuser les informations sur la formation et 
Ie developpement des res sources humaines pour Ie tourisme. 

6. En ce qui concerne la gestion h6teliere et les activites des societes 
transnationales de gestion h6teliere en Afrique, les participants ont debattu 
des mesures a prendre pour que les partenaires africains aux contrats de gestion 
h6teliere beneficient plus que de par Ie passe de la gestion de leurs h6tels. 
Le Centre , des Nations Unies sur les societes transnationales et la CRA, en 
collaboration avec Ie BIT et l'OMT, ont ete ' charges d' apporter une assistance 
technique aux Etats membres et de proceder a 1 'etabliuement de contrats mOdeles 
ai' intention des Etats membres. Le Centre des Nations Unies sur les societ4s 
transnatiohales et la CEA devront plus particulierement prendre en charge la 
formation des agents charges de la negociation et du contr6le d 'execution des 
contrats. 

7. La ,Conference a adopte trois resolutions portant sur la promotion du tourisme, 
Ie developpement des ressources humaines et, enfin, la gestion h6teliere. 
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ANNEXE I 

Resolution sur la promotion du tourisme 

La Conference des ministres africain. du tourisme, reunie A Kinshasa (Zaire) 
l.s 21 et 22 novembre 1987, 

Consciente de la contribution du tourisme au developpement economique, 8Ocial, 
culturel et politique des Stats africains, 

Reaffirmant l'importance et 1a necesai te de poursuivre et de renforcer une 
po1itique ds concertation A tous les niveaux afin d'harmoniser et de ma:dmiser 
l'utilisation des res sources disponibles, afin de rendre plus efficaces les actions 
ayant pour but le developpement du tourisme en Afrique, 

Affir.mant la necessite d' integrer le secteur du tourisme dans le processus 
global de developpement de 1 'Afrique, et constatant que cels ne peut se rea1iser 
que sur la base d'une reelle volonte des state membres de cooperer pour 
l' harmonisation de leur poli tique, en ce qui concerne les mesures A prendre en 
mati~re de facilitation des voyages et des sejours touristiques, 

Notant avec satisfaction les progro\s enregistres dans ce domaine depuis la 
Conference regionale sur 1a cooperation intra-africaine en matio\re de touriame, 
ainsi que 1e rale dyn .... ique joue par la CBA dans le processus de la concertation 
intra-africaine en matio\re de tourieme et la mise en place des premiers mecaniemes 
de cooperation intra-africaine, 

Se felicitant de la qualite des rapports elabores par la CBA directement 
ou en collaboration avec d'autres organisations ou institutions internationales, 

1. Reaffirme que le tourieme intra-africain est un element de la politique 
africaine d'integration economique, socia1e, culturelle et politique du continent 
et un facteur determinant de developpement, notamment dans le cadre des groupements 
economiquea existant en Afrique: 

2. Encourage la mise en place de mecanismes et de programmes de 
et principalement les actions en vue de la promotion conjointe 
touriatique africain et de l'etablisaement de circuita inter-Etata : 

3. Demande A la CEA : 

cooperation 
du produit 

a) de poursuivre sa cooperation avec les organisations internationales et 
tout particuli~rement avec les organisations intergouvernementales africaines, 
en vue de renforcer leurs programmes d'action touristique, de mobiliser et de 
coordonner les ressources disponibles pour maximiser leurs effets sur le 
developpement du tourisme en Afrique: 
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b)- d'entreprendre une etude sur les activites touristiques des or9'anisationa 
inter9'0uvernementales sous-re9'ionales en Afrique en vue de les redynamiser et 
de leur apporter l'assistance technique necessaire; 

c) de mettre en place, au niveau sous,..re9'ional, les pro9'rammes et atructures 
de promotion conjointe du tourisme et des circuits inter-Btatsl 

d) de poursuivre les etudes pour la mise au point des circuits inter-Etats 
et d'assieter les Etata membres en vue de leur mise en placer 

- e) de creer l'Association africaine du touriame et prendre lea mesures 
necessairea A son fonctionnement; 

f) de proclamer l'annee 1989 "Annee du tourisme africain" et d'asaurer la 
coordination des manifestations prevues. et ce. en collaboration avec toutea les 
instances nationalea et internationales competentes: 

9') de creer une Foire africaine du touriSl!le qui pourrai t se tenir une fois 
tous les deux ans ::- en Afrique et de prendre l' attache de toutea lea instances 
competentes afin de realiser ce projet: 

h) d'assister les Etats africains pour mettre en place lea associations 
nationalo _, de profesaionnels du tourieme et d' apporter une assistance technique 
aux associations -existantes s'occupant de promotion du tourisme en Afrique. 
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La Conference des ministres africains du tourisme, r~unie A Kinshasa (Za!re) 
les 21 et 22 novembre 1987, 

ConBtatant que l'education et 1a formation sont un facteur eBsentiel et capital 
de developpement du tourisme, 

Se felicitant de I' existence d 'etab1issements de formation professionne1le 
en Afrique bien qu 'en nombre insuffisant pour couvrir 1es differents besoins en 
ressources hurnaines pour taire face aux besoins sans cesse croissants du tourisme 
et de l'h6te11erie, 

Prenant acte de la volont~ exprim~e par 1es EtatB dotes de te1s moyens de 
les mettre A la disposition de leurs partenaires africains dans Ie cadre d'accords 
bilat~raux et multilateraux et d'assistance technique, 

Donne mandat A la CEA de prendre toutes 1es mesurea n~cessairea pour tirer 
parti des moyens et de I' experience de l' OMT, du BIT et des autori tes comp~tentes 
op4!rant en Afrique, en vue de realiser les projets d '~ducation et de formation 
ci-apr~s I 

a) Creation d'instituts d'education en mati~re de tourisme et d'h6te1leriel 

b) Mise en oeuvre de programme" de formation destines A am~liorer et A 
renforcer Ie •• ervices de tourisme et d'h6te11erie A different. niveaux; 

c) Mise A jour et publication, A des interval1es regulier., d'un r~pertoire 

efricain des installations d'~ducation et de formation at in d'assurer une 
coordination et une cooperation mutuelle dans les domaine. de l' education et de 
la formation. 
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La Conference des ministres africains du tourisme, reunie A Kin.hasa (Zaire! 
le. 21 et 22 novembre 1987, 

Ayant elC8llline lea rapports presentes par la CP.A et le Centre des Nations 
Onie. sur lss .ocietes tran.nationales, 

Con.tatant que l'intervention des societes transnationales de gestlon h&te11~re 
n'aboutit paa aux resultats 'que les partenaires africains sont en droit d'attendre, 

tlotant que les pays africains perdent beaucoup de devises dans l' execution 
de la p1upart des contrat. de ge.tion h&teli~re, 

1. Reaffirme la necessite d'assurer une gestion saine et rentable de 
l'infrastructure touristique et d'accueil des pays africains; 

2. Pait sienne. lee recommendations faites par la CBA et le Centre de. Nations 
Onies sur les societes transnationales: 

3. Demande A la CBA, en collaboration avec le Centre des Nations Onies sur 
lea .ocietes transnationales, l' OMT et le BIT, d' elaborer des modUes de contrats 
de geation ou d'exploitation des different. type. d'infrastructure d'accuel1, 
A aoumettre A l'appreciation des Etats membrea dans les plus brefs delais, et 
d'apporter l'assistance technique effective aux Btats et promoteurs africains, 
pour la negociation et le contr61e d' execution des contrats avec les societ;es 
transnationale. de gestion h6teli~re. 
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1. Nous, Ministres du tourisme des Etats membre.. de la Commission ec:onoraique 
des Nations Uniea pour l'Afrique, reunis A Kinshasa (ZaIre) A 1 'invitation 

\ du Conaeil exec:utif de la Republique du ZaIre lea 21 et 22 novembre 1987 
en la premi~re reunion de la Conferenc:e des mini.tree afric:ains du touriame 
c:reee par la resolution 567 (XXI) de la treizimne Conferenc:e de.. ministres 
de la CEA tenue en avril 1986 A Yaounde (Republique du cameroun) c:onformement 
aux rec:ommandations de la Conferenc:e regionale sur la c:ooperation 
intra-afric:aine en mati~re de tourisme tenue A Niamey (Niger) du 2 au 6 oc:tobre 
1984, 

2. Considerant la nec:essite de mobiliaer toutes lea ressourc:es disponibles pour 
le developpement, tel que le rec:ommandent le Plan d' ac:tion et l' Ac:te final 
de Lagos de 1980, 1e Programme prioritaire de redressement ec:onomique de 
1 'Afrique, 1986-1990 adopte par le vingti~e Sommet des c:hefs d'Etat et de 
qouvernement de l'Organisation de l'unite afric:aine en juillet 1985 ainai 
que 1e Programme d'ac:tion des Nations Unies pour le radressement et 1e 
developp .... ent ec:onomique de l' Afrique, adopte par l' Assemblee genera1e des 
Nations Unies en juin 1986, 

3. Sammes c:onvainc:ua que le tourisme est un des fac:teurs importants de 
developpement ec:onomique et soc:ial qui c:onsti tu.e un moyen de mobilisation 
des reS80urc:es et aussi un fac:teur de paix et de rapprochement des peuplea, 

4. Sommes c:onvainc:us de 1a nec:essi til de renforc:er 1a c:ooperation intra-afric:aine 
et internationa1e dans le domaine du tourisme, 

5. 

6. 

7. 

SOIIIDes determines A assurer l'apport du sec:teur touristique A l'effort d'un 
developpement endoqAne et auto-entretenu de nos .ec:onomies par le biais de 
la planific:ation et la mise en oeuvre d' une poll tique c:onaequ.ente de 
developpement de c:e sec:teur, 

Reconnaissons 
regionaux et 
Afrique, 

1e ra1e important joue par les orqanismes internationaux sous­
regionaux interesses, dans le developpement du tourisme en 

Sommes individuellement 
pour Ie renforcement 

et collectivement 
de la c:ooperation 

resolu8 A tout mettre en oeuvre 
intra-afric:aine et Internationale 

en we d 1 8ssurer 1a mise en valeur et l'utilisation effective des res&ources 
tourlstiques de notre c:ontinent, aux niveaux national, sous-reglonal, regional 
et international, 
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8. Recommandons aux gouvernements de nos Etats respectifs dtinserer Ie tourisme 
paxmi les secteurs prioritaires de leurs plans nationaux de developpement 
et de ' lui accorder les moyens necessaires pour accroltre sa productivite, 

9. Preconisons qu'! l'avenir une attention toute particuli~re Bait accordee 
au developpement du tourisme intra-africaih, element de II. politique generale 
d'integration et de cooperation africaine, 

10. Recommandons aux qouvernements de nos Etats respeCtifs de prendre les mesures 
ne'e;,essaires ! , 1; emergence de promoteurs et de gestionnaires africains 
competents, et ! 11. promotion des petites et moyennes entreprises touristiques, 

11. Recommandons d'accorder une attention soutenue ! II. mise en place de syst~es 
de foxmation professionnelle pour les metiars du tourisme et de l'h&tellerie, 
de donner 11. priorite ! ,l'utilisation maximale des moyena de foxmation 
existents dans Ie cadre de II. cooperation intra-africaine, et de prendre 
des ~esures concr~tes pour valoriser.- les reS80urces humaines du secteur, 

12. Reeommandons aux ensembles d'integration economique sous-regionaux et regionaux 
existants, de veiUer ! inserer le ' tourisme parmi leurs projets prioritaires: 
et que soient prises des mesures d' inci tation ! l' investissement en faveur 
des promoteurs du tourisme, 

13. Exhortons II. CEA ainBi que les autres organisations ! vocation touristique 
en Afrique ! coordonner leurs activites et ! accroltre leur cooperation avec 
lea Etats africains en vue d'une promotion harmonieuse du tourisme en Afrique, 

14. Saluons les efforts consentis par Ie conseil executif de 11. RepubUque du 
ZaIre ayant permis ! II. CEA d'organiser cette premi~re reunion de II. Conference 
des mini.tres africains ~u tourisme, conference qui constitue un cadre 
privilegi e de concertation pour Ie renforcement de 11. cooperation 
intra-africaine en mati~re de tourisme. 

Fait! Kinshasa, Ie 22 novembre 1997 . 
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